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Convocation du 20 avril 2018
Aujourd'hui vendredi 27 avril 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M.  Michel  LABARDIN,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel
DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme
Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M.
Kévin SUBRENAT,  M.  Jean-Pierre TURON, M.  Michel  VERNEJOUL,  Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle  AJON, M.  Erick
AOUIZERATE,  Mme  Cécile  BARRIERE,  Mme  Léna  BEAULIEU,  Mme  Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  M.  Guillaume
BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  Mme  Anne-Marie  CAZALET,  Mme  Chantal  CHABBAT,  M.  Gérard
CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Yohan DAVID, Mme Michèle
DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik
FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, Mme
Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Martine JARDINE,
M. François JAY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît
RAUTUREAU,  Mme  Marie  RECALDE,  M.  Fabien  ROBERT,  Mme  Karine  ROUX-LABAT,  M.  Alain  SILVESTRE,  Mme  Gladys
THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-
Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain TURBY à M. Kévin SUBRENAT

Mme Maribel BERNARD à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU

M. Nicolas BRUGERE à Mme Dominique IRIART

M. Jean-Louis DAVID à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID

Mme Laurence DESSERTINE à M. Stéphan DELAUX

M. Jacques GUICHOUX à M. Serge TOURNERIE

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à M. Didier CAZABONNE

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

M. Bernard JUNCA à Mme Karine ROUX-LABAT

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Bernard LE ROUX à M. Thierry TRIJOULET

M. Pierre LOTHAIRE à M. Eric MARTIN

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Patrick BOBET

M. Michel POIGNONEC à Mme Anne-Marie LEMAIRE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Christophe DUPRAT à M. Michel DUCHENE à partir de 12h10 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Anne-Lise JACQUET à partir de 12h10 
M. Jean TOUZEAU à M. Michel HERITIE à partir de 12h20 
M. Michel VERNEJOUL à Mme Andréa KISS à partir de 11h30 
Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON à partir de 12h10 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Cécile BARRIERE à partir de 11h15 
M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA à partir
de 11h50 
M. Vincent FELTESSE à Mme Michèle DELAUNAY à partir de 11h15 
M. Marik FETOUH à Mme Chantal CHABBAT à partir de 12h32 
Mme Florence FORZY-RAFFARD à M. Guillaume GARRIGUES à partir
de 11h00 
M. Philippe FRAILE MARTIN à Mme Magali FRONZES de 10h à 11h05 
M. Thierry MILLET à Mme Christine PEYRE jusqu’à 10h55 
M. Benoît RAUTUREAU à M. Daniel HICKEL à partir de 11h20 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de 10h40 
M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON à partir de 11h55 
M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 11h50 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS à partir de 12h20 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 27 avril 2018 Délibération 

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Direction de l'habitat et de la politique de la ville

 

N° 2018-273

Convention de gestion entre Bordeaux Métropole et la ville de Bordeaux pour le versement des aides
à la réalisation d'équipements résidentiels dans le cadre de l’Opération programmée d'amélioration
de l'habitat de Renouvellement urbain à volet réhabilitation des Copropriétés dégradées ou fragiles

(OPAH RU-CD) - Signature de la convention - Décision - Autorisation 

Monsieur Jean TOUZEAU présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Mesdames, Messieurs,

L’Opération  programmée  d’amélioration  de  l’habitat  de  Renouvellement  urbain  à  volet  réhabilitation  des
Copropriétés dégradées ou fragiles (OPAH-RU CD) du centre historique de Bordeaux s’inscrit dans le projet de
rénovation global du centre ancien de Bordeaux baptisé [Re]Centres.

Lancée le 29 mars 2017, l’OPAH-RU CD constitue l’outil incitatif permettant de traiter les situations de mal logement
ou de dégradation avancée du bâti  sur le secteur du centre historique de Bordeaux :  quartiers Gambetta-Pey-
Berland, Saint-Eloi, Victoire, Saint Michel, Sainte Croix, Saint Nicolas, Marne-Yser, Saint Jean-Belcier et Bastide.

Une dizaine de copropriétés a, par ailleurs, été identifiée sur ce secteur et bénéficiera d’un traitement spécifique
dans le cadre du volet « réhabilitation des copropriétés dégradées ou fragiles » de l’OPAH. Cet axe d’intervention
permettra  de  proposer  une  méthodologie  et  un  accompagnement  adaptés  à  la  réhabilitation  globale  de  ces
copropriétés.

Ainsi, l’OPAH-RU CD vise plusieurs objectifs stratégiques, notamment : 
 lutter contre l’habitat indigne et le mal logement,
 favoriser la diversification du parc immobilier et la maitrise des loyers,
 lutter contre la précarité énergétique et améliorer la performance énergétique des logements du centre ville,
 accompagner et traiter 10 copropriétés dégradées dans leur démarche de rénovation globale,
 favoriser la mise en place d’équipements résidentiels (locaux communs, places de stationnement).

Les objectifs quantitatifs globaux sont déclinés comme suit :
 l’accompagnement  de 150 propriétaires occupants (90 très modestes et  60 modestes),  dont  40 primo-

accédants dans la réhabilitation de leur logement,
 l’accompagnement de 250 propriétaires bailleurs dans la réhabilitation et le conventionnement de leur bien

en loyer intermédiaire (25 logements), social (150 logements) ou très social (75 logements),
 le diagnostic et l’accompagnement aux travaux et à la gestion de 10 copropriétés représentant environ 80

logements, 
 la création de 85 équipements résidentiels. 



Sur  la  base  de  ces  éléments,  une  convention  d’OPAH RU CD a  été  établie  entre  l’Etat,  l'Agence  nationale
d’amélioration de l’habitat (ANAH), Bordeaux Métropole, la ville de Bordeaux, Etablissement public d’aménagement
(EPA) Bordeaux Euratlantique,  la  caisse des  dépôts et consignations,  le  Fonds solidarité  logement (FSL), la
Caisse  d’allocations  familiales (CAF) de  la  Gironde,  PROCIVIS de la  Gironde,  PROCIVIS Les Prévoyants,  la
Fondation Abbé Pierre, Action Logement, et l'ADIL 33, signée le 29 mars 2017.

La  convention  de  financement  relative  à  l’OPAH  RU-CD  du  centre  historique  de  Bordeaux  définit  le  cadre
partenarial  dans  lequel  les  propriétaires  situés  dans  le  centre  ancien  de  Bordeaux  pourront  bénéficier  de
subventions afin de rénover leur logement et précise les engagements techniques et financiers des partenaires.

Ainsi, il est précisé que Bordeaux Métropole participe à plusieurs niveaux dans le cadre de l’OPAH-RU CD :
1. financement de l’ingénierie assurée par InCité,
2. subventions aux travaux sur parties privatives (propriétaires bailleurs et propriétaires occupants),
3. subventions aux travaux en parties communes des copropriétés dégradées ciblées,
4. subventions aux équipements résidentiels dans les immeubles.

Par voie de convention, les aides propres de la Métropole abondant les interventions de l’Anah sont versées aux
propriétaires et copropriétaires directement par l’agence pour le compte de la Métropole. 
Cependant  l’intervention  spécifique  d’aide  à  la  réalisation  d’équipements  résidentiels  est  déconnectée  de
l’intervention de l’Anah et ne peut être gérée par cette dernière. 
Aussi, pour mutualiser les instructions des aides à la création ou amélioration des équipements résidentiels travaux,
les règlements d’intervention de la Ville et de la Métropole étant identiques, il est proposé que la Ville gère, à titre
gratuit,  la  participation  annuelle  de  la  Métropole  au  financement  des  équipements  résidentiels  (instruction  et
mandatement des subventions accordées) via une convention de gestion annexe.
La  Ville  versera  intégralement  les  subventions  dues  aux  particuliers  y  compris  la  participation  de  Bordeaux
Métropole, sur la base du règlement d’intervention de Bordeaux Métropole en vigueur, après achèvement complet
des travaux. Bordeaux Métropole procèdera au remboursement annuel de sa part sur la base de l’état récapitulatif
élaboré par la Ville.

En matière d’équipements résidentiels des immeubles, conformément à la fiche n°13 du règlement d’intervention
métropolitain, Bordeaux Métropole s’engage à intervenir aux côtés de la Ville selon les règles suivantes :

- création de places de stationnement : 15 % dans la limite d’un plafond de dépenses subventionnables par
place de 12 000 € TTC, la Ville intervenant selon la même règle,

- amélioration de places de stationnement : 20 % dans la limite d’un plafond de dépenses subventionnables
par place de 4 000 € TTC, la Ville intervenant selon la même règle,

- amélioration et création de locaux communs (poubelles, tri sélectif, vélos, poussettes) dans les immeubles
collectifs : prime fixe de 1 000 €, la Ville intervenant selon la même règle.

Pour un prévisionnel de 85 équipements résidentiels, l’estimation budgétaire de la part Métropole est donc de 100
800 € maximum sur 5 ans, soit 20 160 €/an.

La présente délibération vise à établir les modalités de gestion des subventions aux équipements résidentiels de
Bordeaux Métropole par la ville de Bordeaux.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis 
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU la délibération du conseil métropolitain en date du 17 février 2017 autorisant la signature de la convention de 
financement relative à l’Opération programmée d’amélioration de l’habitat de Renouvellement Urbain à volet 
réhabilitation des Copropriétés dégradées ou fragiles du centre historique de Bordeaux (OPAH RU – CD),  

VU la délibération du Conseil municipal en date du 6 mars 2017, autorisant la mise en place de l’OPAH RU à volet 
copropriétés de Bordeaux,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT l’opportunité de mutualiser les instructions des aides de la ville de Bordeaux et de Bordeaux 
Métropole,



CONSIDERANT QUE la Ville et la Métropole interviennent selon les mêmes modalités pour financer la création ou 
l’amélioration d’équipements résidentiels (place de stationnement et locaux communs),

DECIDE

Article     1 : d’approuver le projet de convention de gestion entre la ville de Bordeaux et Bordeaux Métropole pour le 
versement des subventions aux équipements résidentiels dans le cadre de l’OPAH-RU CD du centre historique de 
Bordeaux,

Article     2 : d’autoriser le Président à signer cette convention et tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération, 

Article 3     : de reverser annuellement à la ville de Bordeaux le montant global engagé par cette dernière pour le 
compte de la Métropole, dans la limite de 100 800€, conformément à l’engagement pris dans la convention de 
financement signée le 29 mars 2016.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 avril 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
17 MAI 2018

 PUBLIÉ LE :
 17 MAI 2018

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean TOUZEAU
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La présente convention est établie entre : 

 

La VILLE de BORDEAUX 

Représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPÉ. 

 

ET 

 

BORDEAUX METROPOLE 

Maître d’ouvrage de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat, 

Délégataire des aides à la pierre en application de la convention de délégation signée le 19 juillet 

2017, 

Représentée par son Vice Président à l’Habitat et la Politique de la Ville, Monsieur Jean TOUZEAU. 

 

 

 

Visas 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la Convention de délégation de compétence du 16 aout 2016 conclue entre l’Etat et Bordeaux 

Métropole en application de l’article L. 301-5-1 du Code de la construction et de l’habitation (CCH), 

 

Vu la délibération du conseil métropolitain en date du 10 juillet 2015 arrêtant le plan local d’urbanisme 

intercommunal (PLUI) valant programme local de l’habitat (PLH), 

 

Vu la Convention pour la gestion des aides à l'habitat privé du 23 septembre 2016 conclue entre 

Bordeaux Métropole, délégataire des aides à la pierre, l'Agence nationale de l’amélioration de l’habitat 

(ANAH) et l'Etat, en application de l'article L. 301-5-1 (L. 301-5-2), et ses avenants successifs, 

 

Vu la convention partenariale pour la mise en œuvre du Programme National de requalification des 

quartiers anciens dégradés de la ville de Bordeaux (2011-2018) signée le 21 janvier 2011, 

 

Vu la délibération du conseil de la Communauté Urbaine de Bordeaux en date du 31 mai 2013 relative 

aux conditionnalités et modalités d’octroi des aides propres de la communauté Urbaine de Bordeaux, 

devenue Bordeaux Métropole, concernant les aides à la réhabilitation du parc privé, 

 

Vu la délibération du conseil métropolitain en date du 17 février 2017 autorisant la signature de la 

convention de financement relative à l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de 

Renouvellement Urbain à volet réhabilitation des copropriétés dégradées ou fragiles du centre 

historique de Bordeaux (OPAH RU – CD),   

 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux, en date du 6 mars 2017 autorisant la 

signature de la convention de financement relative à l’OPAH RU – CD, et définissant les modalités 

d’intervention de la Ville dans le cadre de l’OPAH RU-CD du centre historique de Bordeaux,   
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Il a été exposé ce qui suit : 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux, a adopté, le 8 juillet 2002, un projet global de 
renouvellement de son centre historique baptisé [Re]Centres. 
 
Le Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD) signé 21 
janvier 2011 pour une durée de sept ans (2011-2018) fixe des objectifs ambitieux de traitement des 
logements, des commerces et des aménagements du centre ville bordelais. 
 
L’Opération Programmée de Renouvellement Urbain à volet réhabilitation des copropriétés fragiles ou 
dégradées du centre historique de Bordeaux (OPAH-RU CD) constitue l’outil incitatif dédié à la 
requalification des logements, et propose des aides à la rénovation aux propriétaires réalisant des 
travaux sur le périmètre de l’OPAH. 
 
La convention engageant l’Etat, l'ANAH, Bordeaux Métropole, la Ville de Bordeaux, l’Etablissement 

public d'aménagement (EPA) Bordeaux Euratlantique, la Caisse des Dépôts, le Fonds solidarité 

logement, la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde, PROCIVIS de la Gironde, PROCIVIS Les 
Prévoyants, la Fondation Abbé Pierre, Action Logement, l'ADIL 33 a été signée par les partenaires le 
29 mars 2017 et fixe les engagements techniques et financiers de chaque partenaire.  
 
Ainsi, la ville de Bordeaux dédie 712 300 € par an pour inciter les propriétaires occupants ou bailleurs 
à réaliser des travaux, soit 3 561 500 € sur les 5 années d’animation du dispositif. 
 
Bordeaux Métropole porte l’ingénierie du dispositif en tant que maitre d’ouvrage de l’OPAH-RU CD et 
réserve une enveloppe annuelle de 330 167 € (soit 1 650 837 € sur 5 ans) à destination des 
propriétaires pour compléter l’intervention de l’Anah et de la Ville et accroitre ainsi l’effet levier des 
aides publiques. 
 
Par voie de convention, les aides propres de la Métropole abondant les interventions de l’Anah sont 
versées aux propriétaires directement par l’agence pour le compte de la Métropole.  
 
Pour améliorer ou créer des locaux communs (local poubelle, tri sélectif, local vélo ou poussettes), la 
Ville et la Métropole ont souhaité mettre en place un financement incitatif dédié. 
 
Cette intervention spécifique déconnectée de l’intervention de l’Anah ne peut être gérée par cette 
dernière. Aussi, pour mutualiser les instructions des aides à la création ou amélioration des 
équipements résidentiels travaux, il est proposé que la Ville gère, à titre gratuit, la participation 
annuelle de la Métropole au financement des locaux communs (instruction et mandatement des 
subventions accordées). 
 
La présente convention vise à établir les modalités de gestion des aides aux équipements résidentiels 
de Bordeaux Métropole par la Ville de Bordeaux. 
 
La convention entre Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux se base sur le règlement 
d’intervention de Bordeaux Métropole en vigueur ainsi que sur les adaptations nécessaires au vu des 
engagements et des objectifs du PNRQAD et de sa mise en œuvre opérationnelle dans le cadre de 
l’OPAH-RU CD. 
 
 

Ceci ayant été exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir, 
 
D’une part :  

- le périmètre d’intervention, 
- les engagements financiers, 
- les modalités de règlement, 
- les modalités de gestion et de contrôle, 
- les dispositions fonctionnelles, 

 
D’autre part : 

- d’assurer le versement par la Ville de Bordeaux aux particuliers de la participation de 
Bordeaux Métropole qui leur est attribuée pour les aides à la réalisation d’équipements 
résidentiels dans le cadre de l’OPAH-RU CD, 

- de définir les modalités de remboursement correspondantes de Bordeaux Métropole à la Ville. 

 

ARTICLE 2 : PERIMETRE D’INTERVENTION 

 
L’intervention de Bordeaux Métropole vient conforter l’action de la Ville au sein du centre ancien 
bordelais défini dans la convention d’OPAH-RU CD, délimité par les quartiers Gambetta-Pey Berland, 
Saint-Eloi, Victoire, Saint-Michel, Sainte-Croix, Saint Nicolas, Marne-Yser, Saint Jean-Belcier, Bastide, 
inclus dans le périmètre du « PNRQAD – Bordeaux [Re]Centres ». 
 
En limite de périmètre, sont concernés les logements situés sur les deux côtés pair et impair de 
chaque rue. 
 
Le plan du périmètre est annexé à la présente convention (annexe 1). 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS FINANCIERS 

 
Sur la base des éléments issus des études pré-opérationnelles d’OPAH et de la convention d’OPAH-
RU CD, 85 équipements résidentiels pourraient être financés sur les 5 années de mise en œuvre du 
dispositif. 

 
Conformément à la fiche n°13 du règlement d’intervention métropolitain, Bordeaux Métropole 

s’engage à intervenir aux côtés de la Ville selon les règles suivantes : 

- Création de places de stationnement : 15 % dans la limite d’un plafond de dépenses 

subventionnables par place de 12 000 € TTC, la Ville intervenant selon la même règle. 

- Amélioration de places de stationnement : 20 % dans la limite d’un plafond de dépenses 

subventionnables par place de 4 000 € TTC, la Ville intervenant selon la même règle. 

- Amélioration et création de locaux communs (poubelles, tri sélectif, vélos, poussettes) dans 

les immeubles collectifs : prime fixe de 1 000 €, la Ville intervenant selon la même règle. 

 
Ainsi, le prévisionnel budgétaire de la part Métropole est de 100 800 € maximum sur 5 ans, soit 
20 160 €/an. 
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ARTICLE 4 : MODALITES DE GESTION ET DE CONTROLE 

 

4.1 Modalités de gestion 

 
Les demandes de subventions des propriétaires sont adressées par la SEM InCité, choisi dans le 
cadre d’un marché à procédure formalisée, pour dépôt auprès des différents financeurs (Anah, 
Bordeaux Métropole, Ville, …). 
 
Le comité de suivi des financeurs, en tant qu’instance technique, sera en charge d’examiner et de 

valider les dossiers à présenter à la Commission Locale d’Amélioration de l’Habitat (CLAH), 

conformément aux règlements d’interventions respectifs de chaque financeur. 

 

Il sera composé de techniciens représentants de l’Etat, l'ANAH, Bordeaux Métropole, la Ville de 

Bordeaux, EPA Bordeaux Euratlantique, le Fonds solidarité logement, la Caisse d’Allocations 

Familiales de la Gironde, la Caisse des Dépôts, PROCIVIS de la Gironde, PROCIVIS Les Prévoyants, 

la Fondation Abbé Pierre, Action Logement, l'ADIL 33 et de tout partenaire utile en fonction de l’ordre 

du jour. 

 
Après avis favorable du Comité technique des financeurs, les dossiers relevant de subventions Anah-

Ville - Bordeaux Métropole seront présentés en CLAH consultative ou décisionnaire pour être 

proposés à l’agrément du Président de Bordeaux Métropole, délégataire des aides à la pierre. 

 

Il est à noter que le dépôt de dossier de demande de subvention ne vaut pas acceptation du dossier. 

Pour s’assurer du paiement de la subvention, il sera nécessaire d’attendre l’agrément écrit de la 

CLAH correspondant à l’accord officiel d’octroi des subventions. Tous travaux préalables à cet 

agrément seront à la charge du demandeur si le dossier de demande de subvention venait à être 

rejeté. 

 

Pour les dossiers relevant de subventions Ville - Bordeaux Métropole, le Comité technique des 

financeurs émettra un avis ; un avis favorable permettra une autorisation préalable de démarrage de 

travaux dans l’attente de l’approbation du Conseil Municipal. 

 

4.2 Contrôle, vérifications, suspension de paiement et éventuel reversement 

 
Le contrôle sera effectué sur la base de pièces fournies par la Ville (cf. art 5 modalités de règlement). 

La Ville de Bordeaux s’engage à faciliter tout contrôle que Monsieur le Président de Bordeaux 

Métropole souhaiterait exercer dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 

 

Bordeaux Métropole se réserve le droit de suspendre le paiement, voire d’exiger le reversement 

partiel ou total des sommes reçues s’il s’avérait que l’opération n’ait pas été réalisée conformément 

aux documents présentés à l’appui de la demande de subvention ou bien que tout ou partie de la 

subvention n’avait pas été utilisé pour l’objet de la présente convention. 

 

4.3 Quitus 

 
Bordeaux Métropole donne quitus à la Ville de Bordeaux pour permettre le mandatement des sommes 

visées à l’article 3, dues à la Ville de Bordeaux dans le cadre du dispositif quinquennal 2017-2022 

d'OPAH-RU CD, validé par délibération métropolitaine en date du 17 février 2017. 
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Article 5 : Modalités de règlement 

 
Bordeaux Métropole confie à la Ville de Bordeaux la mission de gérer, à titre gratuit, sa participation 
annuelle et de mandater les subventions accordées au titre des aides aux équipements résidentiels. 
 
La Ville de Bordeaux verse intégralement les subventions dues aux particuliers y compris la 
participation de Bordeaux Métropole après achèvement complet des travaux après avis du Comité 
technique des financeurs et agrément des dossiers en CLAH, sur la base des éléments contenus 
dans la fiche de calcul définitive de la subvention payée par l’Anah ou par la Ville. 
 
Chaque année, la Ville de Bordeaux présentera la liste des dossiers de particuliers auxquels il aura 
été mandaté une participation avec un état récapitulatif technique et financier.  
 
Cet état récapitulatif contiendra : nom et adresse du propriétaire, catégories de ressource, nombre, 
type de logements et équipements, montant de travaux subventionnables, montant de primes 
communales et métropolitaines attribuées dans l’exercice budgétaire. 
 
Bordeaux Métropole remboursera à la Ville le montant de sa participation sur demande annuelle de la 
Ville, accompagné : 

- d'un état annuel de la dépense certifié par son trésorier, 
- de la liste des dossiers de particuliers auxquels elle aura mandaté une participation, 
- du récapitulatif technique et financier. 

 
Ces éléments seront transmis début janvier de chaque année. Le règlement des sommes dues par la 
Bordeaux Métropole interviendra dans un délai de 3 mois à compter de la réception de la demande de 
la Ville.  
 
Le comptable assignataire des paiements est le receveur des finances de Bordeaux Métropole. 
 
Les versements interviendront par virement bancaire sur le compte ouvert au nom du receveur des 
finances de la Ville de Bordeaux, dont les coordonnées sont :  

Code banque 30001 
Code guichet 00215 
N° compte 0000P050001 clé RIB 77 
Titulaire : recette des finances de Bordeaux Municipale 

 

ARTICLE 6 : MODALITES FONCTIONNELLES 

6.1 Mention de partenariat 

 
La Ville de Bordeaux devra informer le demandeur de la participation de Bordeaux Métropole et 

apposer le logo de Bordeaux Métropole dans tous les documents produits dans le cadre des 

opérations subventionnées. 

6.2 Modalités de résiliation 

 
Il sera possible de procéder à une résiliation unilatérale, soit pour motif d’intérêt général, par lettre 

recommandée avec préavis de trois mois, soit pour mauvaise exécution de la convention, par lettre 

recommandée avec préavis d’un mois. 
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ARTICLE 7 : DUREE, ENTREE EN VIGUEUR 

7.1 Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue jusqu’au terme de l’OPAH-RU CD. En cas de prolongation de 

l’OPAH-RU CD, la présente convention serait tacitement prorogée d’autant. 

7.2 Date d’effet de la convention 

 
La présente convention prendra effet à la date de signature des parties. 

 

ARTICLE 8 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 

Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution des présentes seront soumis en tant que de 

besoin, aux juridictions compétentes en vigueur siégeant à Bordeaux. 

 

ARTICLE 9 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Par l’exécution des présentes, il est fait l’élection de domicile, à savoir : 

Par Bordeaux Métropole, Esplanade Charles de Gaulle, 33045 Bordeaux Cedex 

Pour la Ville de Bordeaux, en Hôtel de Ville, Place Pey Berland, 33077 Bordeaux Cedex 

 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le 

 

La Ville de Bordeaux 
représentée par son Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Alain JUPPE 

Bordeaux Métropole 
Délégataire des aides à l'habitat privé de l'ANAH 
représentée par son Vice Président en charge de 

l'Habitat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean TOUZEAU 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Périmètre de l’OPAH-RU CD du centre historique de Bordeaux 
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Annexe 2 : RIHPV de la CUB, fiche n°13 
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